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Les minima sont redevenus inferieurs au salaire minimum dans 90 branches sur 160 (56 %),
suite a la hausse du SMIC du 1er mai, selon le bilan de la negotiation salan'ale devant etre debattu
lundi. Les salaires conventionnels des cadres progressent moins vite que ceux des autres categories.

Pres de six branches sur dix ne respectent pas
leurs obligations salariales

Les entreprises ne semblent guere
troublees par les menaces de sanc-
tions financieres proferees a 1'en-
contre de celles qui ne respecte-
ront pas leurs obligations
salariales, a compter de 2010
(baisse des allegements de charges
de 10 %). En temoigne le nombre
de branches qui, apres avoir du
relever le SMIC de 2,3 % le
lel mai, disposent de grilles sala-
riales a nouveau non conformes a
la loi. Celles-ci sont encore plus
nombreuses qu'elles ne 1'etaient
en octobre dernier, selon le bilan
de la negotiation salariale qui sera
soumis a Fexamen des partenaires
sociaux lundi: sur les 160 branches
suivies par la Direction generale
du travail (DOT), 90 (56 %) ont
des minima salariaux rnferieurs au
SMIC. Les 4,7 millions de salaries
concernes ne sont evidemment
pas remuneres en dec.a du salaire
minimum (8,63 euros brut de
1'heure). Mais, faute de negotia-
tions, leurs remunerations sont
«ecrasees» par la hausse du
SMIC.

Difficultes temporaires
La derniere revalorisation, qui est
intervenue avec deux mois
d'avance pour compenser la
hausse exceptionnelle des prix, y
est evidemment pour beaucoup.
Et la decision du gouvernement
d'avancer a 1'avenir la hausse du
SMIC au ler Janvier (au lieu du
lel juillet), pour laisser les entre-
prises negocier en connaissance
de cause, changera certainement
la donne. En effet, les difficultes

des employeurs sont le plus sou-
vent temporaires : parmi les
90 branches pointees du doigt,
73 disposaient de grilles salariales
en conf ormite avec la loi a la date
du 30 avril. Seules les 17 autres
(coiffure, organismes de forma-
tion, experts-comptables, etc.)
font durablement obstacle a la
reevaluation du bas de leur grille
salariale. Parmi elles, 7 font figure
de mauvais eleves
chroniques (voir ci-
contre). Dans les
grands magasins
(45.700 salaries), par
exemple, aucun ac-
cord n'a ete trouve de-
puis 2001 etaucune ne-
gotiation n'est prevue i
avant cet auto nine, i
Dans la parfumerie et
Festhetique, les discussions sont
d'autant plus difficiles a mener
qu'elles concernent a la fois des
entreprises artisanales, des
chaines et des ecoles d'esthetique
(43.200 salaries).

Examinee pour la deuxieme fois
par la DGT, la situation des cadres
n'est guere plus rejouissante. Dans
la majorite des branches, leurs sa-
laires minimaux progressent
moins vite que ceux des ouvriers et
des employes. Dans pres d'une
branche sur deux, leur grille sala-
riale demarre a un niveauinferieur
a 75 % du plafond de la Securite
sociale (2.080 euros bruts men-
suels). En 2006 et en 2007, elles
n'etaient que 40 % dans ce cas.

LUCE ROBEQUAIN

L'egalite hommes-femmes
est encore souvent delaissee

Obligatoire. Les branches, qui ont
I'obligationdenegocierchaquean-
nee sur I'egalite salariale entre les
hommes et les femmes, sont loin
deseconformeralaloi: 54d'entre
elles n'ont jamais ouvert la
moindre discussion sur ce theme,
indique la Direction generale du
travail, en marge deson bilan sur la

negociation salariale. Parmi elles
figurent le commerce de gros
(321.800 salaries), le batiment
(890.000 salaries), les travaux pu-
blics (180.000 salaries) et les trans-
ports routiers (611.700 salaries).
Elles s'exposent a des sanc-
tions financieres a compter de
2010.

Les sept branches presentant des
difficultes recurrentes de negotiations
Effectifs, en milhers

Habillement commerce
succursales

Grands magasins et
magasins populates

Parfumerie esthetique

Ceramique Industrie

Chaussure Industrie

Papetene
(fabnque d articles)

Ports autonomes

« Les Echos » / Source Direction generale du travail

Sept branches font particulierement
figure de mauvaises eleves, en faisant
durablement obstacle a la reevaluation
du bas de leur grille salariale.
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Contrat de travail : les salariés auront un an pour
contester une rupture amiable

Le projet de loi sur le marché du
travail doit être définitivement
adopté aujourd'hui par le Sénat. La
commission mixte paritaire a réta-
bli une rédaction conforme à l'ac-
cord du 11 janvier négocié par les
partenaires sociaux.

C'est une reforme finalement
conforme à celle envisagée par les
partenaires sociaux que les séna-
teurs doivent approuver au-
jourd'hui, avant le vote définitif
des députes jeudi prochain Le
piojet dè loi portant modernisa-
tion du marché du travail avait
pourtant fait l'objet de plusieurs
retouches lors de la discussion au
Sénat, le 7 mai dernier Maîs la
commission mixte paritaiie (7 dé-
putés et 7 sénateurs), réunie
mardi pour dégager un accord
entie les deux Chambres, est re-
venue sur deux points majeure,
avec le soutien implicite du gou-
vernement

Accusé d'outrepasser l'accord
conclu entre le patronat, la CFDT
et la CGT sur la question des
35 heures, celui-ci a, à l'inverse,
fait respectei sa promesse de s'en
tenir, sur les contrats de travail, au
texte négocié le ll ]anvier par les
partenaires sociaux

Dispositif moins radical
Le « rappel à l'ordre » gouverne-
mental a d'abord porté sur la rup-
ture « amiable » du conti at de tra-
vail, décidée pal accord conjoint
du salarié et de son employeur
Soucieux de réduire la durée des
éventuels contentieux juridiques,
les sénateurs avaient supprimé la
possibilité de faire appel en cas de

rupture (« Les Echos » du 14 mai)
Mardi, les parlementaires l'ont fi-
nalement rétablie a l'initiative des
groupes socialiste et communiste
En contrepartie, ils ont prévu de
limiter, dans le temps, les procé-
dures contentieuses les salaries
n'auront plus qu'un an poui
contester une rupture amiable de-
vant les prud'hommes

Le dispositif est donc moins radi-
cal que la suppression des procé-
dures d'appel même s il vise, lui
aussi, à réduire la duree des litiges
Le régime appliqué à la rupture
amiable est, en fait, le même que
celui qui avait été instaure poui les
licenciements économiques, dans le
cadre de la loi de cohésion sociale

Les sénateurs avaient égale-
ment ouvert le champ du portage
salarial aux entreprises d'intérim
Cette formule, qui permet aux sa-
lariés de choisii leurs propres mis-
sions sans s'embarrasser des tra-
casseries administratives, est en
plein essoi II a l'avantage de
cumuler la liberté du travailleur
indépendant et la sécurite du sala-
rié Pour les groupes de travail
temporaire, il constitue un secteur
extrêmement prometteur

Maîs les parlementaires n'ont
pas souhaite précipiter les choses
Comme le prévoyait l'accord, ils
ont finalement exclu que les entre-
prises d'intérim aient directement
accès au portage A défaut, le pa-
tronat et les syndicats devront
donc en passer par un accoi d inter-
professionnel pour autonseï l'inté-
run à « organiser » ce nouveau
mode de travail Cette possibilité
ne sera ouverte qu à titre expéri-
mental, pour une durée de deux
ans
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